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PETITION DE;t4.1·1ŒGELOS MJ\ZIS 
CONCERNANT LE BUAIIDA-URUNDI 

Note du Secrétaire général : Conformément à l'article 85 et à l 'ar~i~l~ ><~ :: ···:· 
complémentaire F du règlement intérieur du Conseil de tutelle, 1~.: S,~crpt~t:;-e.,: .... ~: -.-... ,, 

-, ~ ,,.. . .-.1. . . .,,~ ~ < -. 

général a l'honneur de transmettre ci-Joint aux membres du' Conaia1:-0.e>tùtcll.é:· . ·. : .. · '.; 
·. '. ,, .' .-~:: ~ -:J~ . __ $~ >+..~ --~' ;, --•,,. · •.. 

et au Gouvernement italien, en sa qualité d 'Autorité chargée- _de ) .. 'adn,linistxa:t.ion -~ __ : 
. . -· ' . ~ - ·-· . . .-. 

du Territoire sous tutelle de la Somalie, une ccnnnunication èn '-dàtë' du ·. ::. ,· ·: :.·.:-:-:: 

16 octobre 1952 émaœnt de M. Angeloa Mazis, et concernant le Territoil,"o aolftJ;.,~:·.~./ ... :S 
tutolla du Ruanda-Urundi. 

"~ î:,,-'~ .,~ : :<: __ ;- y 

Cett~' rid?riniuhicât.ion'· constitué un: troisiènl~ ~additif? A ·la pétitiOll figur.Mlt 
dans le doccinérit 1r/' 't:E1r';3~/6è. , ·. · ,. ,'; :~ ·:··, /: :,,·,• . . . " . ,,, . . ,; , . 
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TRI 130/5/04 
Monsieur Victor Hoo, 

COPIE 

.. ANGEI.OS MAZIS 
Representationa - Import - E~ort 

3, rue EtDm. Bena.ki 
ATHENES• GRECE 

Secrétaire général adjoint, 
Département de la tutelle et des 
renseiG!J.ements pro~enant des 
territoires non au.tonomes, 
New York 

=Measieur-a, .-.,.:.~; 

Le 16 octobre 1952 

Nous sommes désolés d?être obligée de voue déranger dans vos nombr~uses 

occupations, mais nous estimons qu'il est de notre devoir d 1attirer votre 

attention sur les torts caùsés à notre frère. 

Noua voua aomnea très reconnaissants à vous même et à M. Ralph J. Bunche, 

d'avoir attiré Pattention dos :membres du Conseil de tutelle sur notre 

cémmunication. ' 

Croyez bien q~e chacune de vos lettJ:'e nous redorme l'espoir d'obtenir 

finalement justica pour notre frère Constantin Ma.zie. 

Noua vous prions de bien vouloir atti!'er l 1attention de M. le Secrétaire 

génl~al sur les documeuts ci-jointe et de les faire distribuer aux membres 

du Conseil. 

En vous remerciant de l'aide que vous nous avez apportée, nous voua 

prions d 'agr :Ser ••• 

. - .. . .. .. ...~ -. ~ . - . 

ANGELOS MAZIS 

ATHENES 

(Signé) A. Mazis 

ReQU au siège des Nations thies le 20 octobre 1952. 



COPIE 

Département.~~ la tutel:J-~ . 

T/PF:1!~3/60/Add.3 
]rança.1s · 
Page 3 

. ~ ~ :Î8 ~t~bre i;:~52 
. . . . ·.: ~-- ; . . ,, :- :"~ ~, .. 

1' , •• 

MM.♦• :Les membres du Conseil de tutelle 
New York; ·N. Y. · 

~ 

·.' 

,_, •; 

·a; ' 

' . --~ ,: • . . . .. ! , 

:,,·, 
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. , ... 
' 

Messieurs, . · · ., ·- · . 
:," •. , ,. . ,. ,,,, • ~:•-, ,1' ·_.~ \,,.,· .• ' . ~ •·. '' . ' •• ,.·.,•:>: ' 

Un _Grec nomœ; c.onsto.ntin Mazis ·u habit'é trs~bùrâ, Rùaria:a.:.trr•1, 'dè i~io ~-
\ . . . . ' 

1912 soit 2 ai:is, et de, 1937 à. 19521 soit 15 ans; au total •éionc 11 ans:· ·. . . 
• • ··,:• •. • • , - ;, • ' •-.'' ' • ' ' , : ~ : • • ·.•. • •, _ • r • • . I •• • , •• • ~ 

En~ t~t .. que prç,pr+étaire d •un h~tel, 11 ~ invi ~é. uri n6ir dê nationa1itl 

portugai~~ · E:(de · r((3ligio~ _ è~t~~liq~e · ! €vac;~; :l 'h8t;l _ cai · àelo~, i~à-· ~èg1è;i~tJ 
de police, les noirs :ne sont paa ~utor.iéés à' ~éjéi:n.ner danè ·1ea· 'm&lea .-hôte'.&t ·0 • •••• 

• ~ ·~ .... : : . .; : .' ·. ' . . . ,. ~ . . . ~ ~ ! " . . . . . . . . :. , J.• : : •• 

que les Europeens. Comme le noir ne voulait pas obéir à la demànde d:e Ïiotre.. · " :·:·.,:,-:··.~ :·;•_. ___ .:· .· ... ·.:·· . . . . .. :. ~ .. _.-._ .... ·: . ' . .; _ ... :- .:· · .. ·. _ ...... :-.,: _.· ... :-. '• -· .. _.--_":'. 

frere, M. Mazis, il lui a tendu une embuscade le 7 décembre 1944,; par une ·~1t , 

sombre, 1.'~ attaqué,~u_;1!10Y~~ ~e l~ins~l'ument ~o,n~ _noue vous envoyo~ le ~ioqÛia·<: 
·c1-Jo1iiJ/et lui a ~ligé au total 11 bl~seiùre~· ~ ~ ttte ·et.-au .c6rpa~ · .. _. • .. : ' 

_Le ~~ir a~~ppeli~- Jcm·.~IAJ)'RGO~ ... · · · . . . · . ·· · · · · · 
Dea paeea.fita ont, traneport6 la~victime Â l'hôpital; · ~~~é ·rr~rè est resté ·· 

quelques jours à l'hôpital et 11 en est.sorti une loque humaine, incapable 
de tra~ill~r et \n :p;oi; À dtis cri~ee d 1ép:U~:pei~·'·1ncurable à la sliite d~â . - ' 
blesaÙr~e r,eçu~a à :Ïa t~te. · ·Penà~t- qfre ·J.b~is

0 

ét~it ·à i'hôpitai; 1;·:no1~\i 
été inf~~ q~e ~on 6tat de s~té a1atllt3i+~;~(t un peu; 'r1··a 1est dbrio prt$cipit6 

, . ·-·· ,:··. . . · ... ·.· ·., .·.-· ... ,·:-.. _. . ....•. :•• ·K·'; _,:, ··"' • 

à l'hôpital pour achever .sa victime; Hèureuaeinènt, le ·poreonnel de 1-'ho:Pito.1 ·' · 
• • i • • ,, •••• , ' • • • ... • ... ~ ', ~. • .. ". " - ' • • • • 

l'a"arr8té et l'a mnpg~~é' ci~ perp~t~ër .·èon· ér1m~.' -: . . . . . . . ·.:: , .. ,-· 
~~. • • -~ : . . _- • .- ; _- ·.. . ·. i: ,.·~,'~- '.~. ·•• •"" 'r .. ·. ·:' ~ : ,_;_; •:•· 

Note du Secrétariat : Six exemplaires ·du croq~is .. d~· l'instrÜm~nt ~ntionné . 
ci-des~us ainsi ·que dëe copies de divers certificats·. mddicaux ·ont ,té . 
conservée dans lee, arch.ivee du .Secrétel:'.i~t et. peuvent êtr~ conault~a sur 
demande p~ .. iea membres du èonseil de tutelle'~ . ·. . . . . . .. . · . 

.. ·. . ' . , .. ~ . .... . '· : ··~ .. . . .' :-.... . : . . . . ·... ·: .... ~·· . . -~ .. 

:·,.:.: • ·,~_ .... • ••.:: -~;•~, .. ,:H;'•,'":•:,• • •· 

..... ' .. ~ _: •·. •, :- .. 

< - ···~ 

·:.:..• 
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Deux jours après l'arrivée de Mazis à l'h8pita~ le bruit a couru qu'il 

était décédé; des voisins se sont introduitâ dans la boulangerie de Mazis 

et, soue les yeux de la police, ont emporté des sacs de farine ainsi que le 

matériel de la boulangerie. 

Constantin Mazis a fait appel à la Justice et a introduit•·aeux instances: 
.. 

contre le noir, d'abord devant le Tribunal de première instance, puis devant 

la Cour d 1Appel. 'Ces instances ont été introduites respectivement le 

12 Janvier 1945 et 1~ 22 mai 1945. 
A partir de ce moment,·un nouveau draine a commencé à se ·dérouier,· dont 

notre frère·· Constantin Mazis, a été ia victime. En êffet le noir était protégé 

par tme dénommée Baronneàè I qui St est: znglôe de cette affaire 'et qu:i.; grâce aux .. 

fonds abondantà dont elle disposait, lui a évité d'gtre condamné à la pendaison. 

Il n'a été condamné qu'à une 8Illende de 3.000 francè belges pour aon·agrêssion 

contre Mlzis. 

Depuis 1944 la victime essaye d'obtenir qu'on lui rende Justice et· qu'on 

lui restitue sa fortune; le montant total d~e éonmes· dépos6ea ! sori nom à.ans 
des banques et de celles qui étaient investies ·aans le magasin 6tait de · · 

700.000 francs belges. La tot~ité de cette somme a été coneacréë au :paiement 
, ' . . ... :- .. : . '\ 

des fraie medicaux, h.:morairee de médecins, médicaments, etc.car notre frere ne 

po~it plus.·travailler. Constantin Mazis a cherché en vain A obtenir Justice. 

Bien que l~s:Autorités estinient que notre frère était dans sèn·d.l'oit, elles orit · 

fini par déclarer ·que cette question a été r6glée par les tr"ib~ux··et elles c . 

évitent ainsi d1avoir à dén~cer la décision injuste des tribunaux. 

D:i.ne ces conditions, nous accusons les Autorités de Usumbura de s'être 

rendues coupables des faite suivants: 

1. Elles ont :pardonné une tentative -~ 'noo-aoo!.nat ri.u cours de 
laquelle la victime a reçu onz~ blessures, -1;1inei qu:' il ressort 

des certificats médicaux que noua voue avons envoyée et elles 

n'ont accordé à la victime qu'une indemnité de 3.300 francs belges, 

qûe le noir a été condamné A payer A titre d'amende. 
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· ''. 2~,. :·.-LeB:·A~to,;1'.\i~s. C>~t mal agt par..çe qu1elleE1--,n.!Qnt ,P~-. qpnv<;>,qµé .. toµa .. -·. :. 
• ~ . • . ~ •.. -- ... -..=-4~•·) •. ;. ,•·. •·--· ,, .• ·:., ;, . t; '. ·:_1 •,.,_;-•;~-{ 

· •.:• -_, .• l_èa .:témoi~1 --.so1t_àu tot~l ?:·té~~,: do3t!ï:~-~ .. ~~a;_<;~.,*.p~;i,;ç_~,.>··, , .. ,. , 
• ·• •• ' .. ~ • ,. .... ,.. -1'· .o..,. 

.·.· --, de~1i,.l~p:_;t11bunaux.:. Eµ.ea o~t :par -~~ntr~---~µterµlu les témo.µ,,E! ., •• , . . . _ 
.. ~e'. l:a: défense .qui ont fait des .. tt,c~ati~~--;~~Et~~~~ · :· ,,. ;.-,. ... ·.•: .· ..•.. '.,. ·· ·•. 

• • - • - -- ~~ ·· -M-~ •.· ...... ~. :~ ... -. -.... , •. \.•e::·t r .. :~r; ·::-::··,.~ t..,•:::,_~~ :;--: 

3!'. -.:·,_9_o~t1:,ai,re:men~ ._aux diepoaiti~s da la ).oi, la Cour. d 'Ap~l:,n"a. _ .... ".~. . 

,,: ·,_ ,,~_,:CODlllJ.fJ: -9.~1~ .seul ~lJ$& pOUl'..ÇO~Î~e ·ae· :~~t.te·_:t~,~~âi~Y.~.~~4~~~S~~~~;~l.~~~:,:.~ 

,-.:\.: ;. ~~~).ieu._:P.ê:. ,aonmettr~ ):e• nombre h~bitue~ de :J~~ .. :, :~ :< .. ,,_ .. -~_: __ :~~,, · ,,:.'.-~~:-~ ·:·:., :. 
,.-~. ;·,-,Au ,c~~:~: d~a.,daux_ ;prpcè~, .lee Autor_itéa p~~t. pa,_eJ pri~~nt/ ~.,~~· ~-- ·.-.. :.-~.; ·~. 

employée par le noir au -~qure _de a{¼ . .t~nt~ti-v~_ d.'~~~i~_:t,;. :a~:·:.~q~,~-:-~~··-~:,,i,: 
~ ,, -~• ;Ç?~é.,. l~_>:.luae: _uniq~ -de:· la q~~ 4 '~W~;: -~,; :l~Ïifi:é :~·?.~,:·:~~~~~;n~-:-~:-i .. ;--: -., . 

. ;c~ :;·: :de)!pe~_tte .. :b~;guette~'. ·:·: ,. _ -.·• .: ·: ._ , . ; . ~ ;, .. ,· _-: r·< ·.':·< ::·,:~:'-i< _. ;;-: -"·; •.. 

5. >ia .vlçtilr!~ -a été abandoI!Ilée. à -~o~ 1?1-'iste .~or.t, ~~--~~~- :i::p~~--~µç~ ~,, .. ,., : t, . 
. ' - ..... , , ... , , ,, •..•..• ' t. ... ·-

': -eecçure. de la par-t. def;J. •!m~ori téa ~enda~t q~e .s~. boµlapgfl;r,+t), ~tfl-1:t.;:~--- , , .... , 
- • • • • ' • ~ , .... ,~ • • ... - - ... • .... ; ••• 1 ""~ 

-piUée,;,~ous les yeux de 1a;poli-ce, le:s• p1llar~!3 ,a.y&nt vo.;I.~ ,<l~\~ 1 ........ , ,., . 
. - ..... - , . . ~ •.•. ~ ·. ~- ~ ·.i.;.,. . .:. .. ~_,,., .... .;:;:_•.: ... .:};!.:.:,. ::: • : • 

sa.os da farine, des meubles et des o~~;Ua~.--. ',,, .. , ,.·., ,· . , v.,. ,. . ~- __ . . _ .. •. 
J, ....... ~., -~, - •..;.~~ ,., j,, ··1 .... , -~• .. 1..1. r..:~.1.!.-~: ·;.·1·1:.-~:·:.}: .. : 

En o~~~a ,, -le: 1er- oc-;tobre -}-952 ,. J.e. dir:~cte:ur. :de_. ,l_a _polie.~. A.1Vs~b.~a: ,.s ~ea_t. 
• • •• • • • ,.• ••. · ., •·••~,. · ·,, r,._ :;... •; •; ·:.,.:i~•-::;,,,,.,!,. -'·• .:-i:;/ . ._] 

rendu A 1 1asile indien où notre frère a trouvé refuge et a constaté qu'il 

était en mauvaise santé et souffrait d'une attaque d'épilepsie. N1:impôi,te qui, 

et surtout une personne de position élevée dans l'administration aûrait fait 

preuve d 1huma.nité à l'égard de la victime,' ;l'âurait aidée et, si nécessaire, 

l 1e.uràit~fait hospitaliser. Aù contraire, lê directeur de la po~ice est parti 
' ' . 

et, le lendemain, il a. envoyé à Mi:\1.lE.i' (afu.: ltfï'euill~ de papier jaune ci-jointe) 

l'ordre de se présenter à la polie~.· · Tremble.nt de faiblesse, notre frère s'est 

pfésenté à la police où, à sa ~and~- sÛrj>rice, il~ été informé que le ooneuJ.at 

grec était disposé à le. rapatri~- '.~1!. Grèb·~ ~ ~ · ; 

CONSEQUENCES: Lee protestations répétées et les nombreux rapporta et 

lettres que noua avons envoyés au:x: autorités belges, au Ministre de la Justice 

et des colonies., à la Ligue des droits de l 1homme et da la nouvelle démocratie 

àKisanlyi, Congo belge, à l'Organisation dés Nations unies et à vous-m&ies ont 

fini par inquiéter les autorités. belges; on a donc décidé d'éliminer cet 

homme tranquille et rangé qui habite depuis 17 ans au Congo bëlge, qui a perdu 

là-bas, sa santé et ea fortune à cause d.'tm marchand de stupéfiants noir• .on 
se d&a:rraaee ainai d 1on homme qui protestë'ëontre l'iJl,tuotice dont il a été la 

victime Er QUI, rDEPUIS 1944, DEMANDE "QU'ON LUI RENDE JœTICE". 
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Messieurs; au-nom de la .morale humain~ -et .de la Justice, :P.OWiJ:.voua, .d~ons 

_de noua convoquer _·devant une commission m!1dicale. Convoquez-:o.otiS pbur· q-µe nous 

pu,iaeione montrer que les blesatirea· de l.a victime .ont été. causées. pal'. une arme 

et non par une petite.baguette •. Convoquez•nc!l9 pour ·que l'on .v:oi,e .qua· nos 

accùaations côntr.e leë -Autorités .sont. Justes. et fondées. . Voue .:pouyez· demande:r,-

à la policé le: dossier .de Mazis. et .du noir. José. Maria. :Q'rego •. :· Ainsi :l;'inJustice 

i~. ~ont notre frère a été la. victime pourl:'a. · atre établie. ~ On a mis un ._horilme- dans 

··· l 1 inca:pa.e1té =ae:.travàiller-et on veùt maintenant _l~exp:uls.er pour ne_.pas entendre 

lés protestations qu' 11 a.dresse au. monde civilisé. -, ·. 

Nous. vous aesuréna que si l'injustice ·causée. à notre :·frère •,est" ~t.a,bl,:ie et 

s'il est indemnisé de l.a perte qu'il a subie; des frais .qu'il a encourus ·depuis 

1944, pour essayer sans. succès, dè recouvrer la, 'santé, noll4 :·sommas _prêts ·_à 

abandonner Usumbura et à laisser connnettre là-bas les -aseassi~ta.- et: aut.r:es 

actes mentionnés da.na différents a.rticl~a.dee.Journaux- que nqûs-vous·avons 

transmis dans nos lettres précédentes.:- . ·,. , - . 

Darui 1 1attente'dtune répon:ee;favorable; no~ voua prions. d'él.-grt1er. ••• 

. . i 

'\'• 

. : •,·,·: . 

.L'é:po~e_. 

(S.igné)- . 'r.. rœ'.z.ia 
!. •, • ' • • • ' •" ~••• I '"' 

Les enf'ants 
. '' ~ . . . . ..... . .. ,. -. :, 

(Signé) . L. Mazis _ 
. E·. ·Mâ.zie 

Les :frères . 
·.(Signé)'· ·Mazis· 

· z. Mazis ·: 

· .. •, 

·:·:.: 

......... . .,. 
,..:•• .... 

'. 

'~ .. ;- : : 

t . -' ,\ -· 




